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Avenant lié à l’exclusion du droit d’auteur  
 
Le présent avenant modifie l’assurance offerte en vertu de l’assurance responsabilité pour erreurs et omissions à l’intention des administrateurs et dirigeants. 
 
La présente assurance ne s’applique pas aux réclamations découlant de la violation du droit d’auteur, de la contrefaçon de brevet, de la divulgation de secrets 
commerciaux ou d’une infraction aux lois commerciales.  
 
Sauf disposition contraire au présent formulaire, toutes les modalités et dispositions de la police ont pleine vigueur et effet.  


